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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1397/PCG  portant désignation des ministres chargés 
des intérims du Ministère des Affaires économiques et du Min-
istère de la Santé publique .
n° 1397/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

7 septembre 1968

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1968
Date  du numéro

25 septembre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Il est interdit de se présenter à une session du permis de conduire avant une durée de: Un mois au sieur Abdillahi Chiré Waiss, 

Somali Issa, né en 1948 à Ali-Sabieh, fils de Chiré Waiss et de Mariam Doualeh, demeurant Lotissement du Stade, maison 

502-1 à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Said Galeb Baha!, Somali 

Gadapourcy, né en 1943 à Djibouti, fils de Galeb Bahal et de Toulmon Dirieh, demeurant quartier 5, boulevard 18, maison 

6 à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Mohamed Ali Goutalenh, 

Somall Foumal, né en 1944 à Djibouti, fils des feus Ali Goutaleh et de, IsniroAouil, demeurant chez Nadji Mohamed, quartier 

4, rue 31, à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Abdou Mohamed 

Hassan, Arabe Chami, né le 31 mars 1952 à Dikhil, fils de Mohamed Hassan et de Nimba Abdou, demeurant à Dikhil, en 

vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Mohamed Saleh Abdou, Arabe Makaoui, né 

en 1937 à Djibouti, fils de Saleh Abdou et de Akoum Mohamed, demeurant quartier 2, boulevard 17, maison 14, à Djibouti, 

en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Mohamed Egueh Omar, Somali Issa, né 

en 1933 à Chebelleh, fils de Egueh Omar et de Willo Dalieh, demeurant quartier 6, rue 31, maison 5, à Djibouti, en vue de 

l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au sieur Omar Djama Sougueh, Somali Issa, né en 1947 à 

Djibouti, fils de Djama Sougueh et de Fatma Hoche, demeurant Lotissement du Stade, maison 210-2 à Djibouti, en vue de 

l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Trois mois au Sieur Kalif Elmi Miguil, Somali Issa, né en 1946 à Loyada, 

fils des feus Elmi Miguil et de Reidan Guedi, demeurant quartier 7, à Djibouti, en vue de l’obtention du permis de conduire 

catégorie C. Trois mois au Sieur Youssouf Elmi Warsama, Somali Issack, né en 1920 à Djibouti, fils de Elmi Warsama et de 

Kadidja Ahmed, demeurant quartier 3, avenue 15, maison 21 à Djibouti, en vue de l’obtention du permis de conduire catégorie 

C. Trois mois au sieur Ahmed Elmi Houssein, Somali Issa, né en 1944 à Damerjos, fils de Elmi Houssein et de Fatma Egueh, 

demeurant à Loyada, en vue de l’obtention du permis de conduire D. Trois mois au sieur Saïd Abdillahi Yeh Obsieh, Somali 

Issa, né en 1949 à Ali-Sabieh, fils de Abdillahi Yeh Obsieh et de Fatouma Ehueh, demeurant quartier 7, boulevard 27, maison 

15 à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories. Six mois au sieur Ahmed Omar Bogeuh, né en 

1928 à Dasbia (Ali-Sabieh), fils de Omar Boeuh et de Kadidja Youssouf, demeurant Plateau du Serpent, bâtiment du C.F.E, 

en vue de l’hbtention des permis de conduire toutes catégories. Six mois au Sieur Guetachou Charles Teguegneh, Ethiopien, 

né en 1934 à Harrar (Ethiopie), demeurant 19, avenue Glemenceau à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire 

Toutes catégories. Six mois au sieur Said Askar Djama, Somali Issa, né en 1930 à Djibouti, fils des feus Askar Djama et de 

Amina Amace, demeurant quartier 6, rue 20, maison 20 à Djibouti, en vue de l’obtention du permis de conduire catégorie D. 

Un an au sieur Ahmed Abdillahi Madar, Somali Issack, né en 1937 à Argueissa (R.S.), fils de Abdillahi Madar et de Fatma 
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Dirieh, demeurant quartier 7, carré 2, à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catésories. Trois ans au 

sieur Arreh Bock Doualeh, Somali Issa, né en 1926 à Loyada, fils de Bock Doualeh et de Dhabo Robleh, demeurant quartier 5, 

avenue 21 n° 6, à Djibouti, en vue de l’obtention du permis de conduire catégorie D. Cinq ans au sieur Mohamedali Abdoulkader 

Abdullahi, Indien Boura, né le 16 mai 1941, à Menderda (Indes), fils de feu Abdulkader Abdullahi et de Roukahja Abdoulkader, 

demeurant quartier 1, rue 1, maison 20, à Djibouti, en vue de l’obtention des permis de conduire toutes catégories.
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